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autorisant la société DISTRIBUTION LEADER PRICE & exploiter un
entrepôt logistique sur le territoire de la commune de BOUFFERE.

Le Préfet de la Vendée
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement notamment:

son titre 1er du livre V relatif aux installations classées pour la protection de l’environnement;

son titre IV du livre V relatif aux déchets;

son livre II relatif aux milieux physiques;

son livre Ifi relatif aux espaces naturels;

son livre IV relatif à la faune et à la flore.

VU le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié relatif aux installations classées pour la protection
de l’environnement;

VU le décret n° 53-578 du 20 mai 1953 modifié relatif à la nomenclature des installations classées;

VU l’arrêté ministériel du 5 août 2002 relatif à la prévention des sinistres dans les entrepôts couverts
soumis à autorisation sous la rubrique n° 1510;

VU la demande en date du 2 décembre 2004 présentée par la société DITRIBUTION LEADER PRICE en
vue d’être autorisée à exploiter un entrepôt logistique sur le territoire de la commune de BOUEFERE;

VU les plans, cartes et notices annexés au dossier;

VU les avis émis par le directeur départemental de l’équipement, le directeur départemental de
l’agriculture et de la foret, le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales, le directeur
départemental des services d’incendie et de secours, le directeur départemental du travail de l’emploi et
de la formation professionnelle, du conservateur régional de l’archéologie, du Service Interministériel de
Défense et de Protection Civile;

VU l’arrêté préfectoral en date du 31 décembre 2004 qui a soumis la demande susvisée à l’enquête
publique, pendant un mois, dans la commune de BOUFFERE, commune d’implantation de l’entreprise et dans
la commune dont le territoire était atteint par le rayon d’affichage, à savoir: VIEILLEVIGNE;

VU le procès-verbal et l’avis de M. le commissaire enquêteur;

VU l’avis des conseils municipaux de BOUFFERE et de VIEILLEVIGNE;
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Considérant l’observation recueillie au cours de l’enquête;

VU le rapport du directeur régional de l’industrie, de la recherche et de l’environnement en date du
21 avril 2005

VU l’avis émis par le conseil départemental d’hygiène, en sa séance du 12 mai 2005;

Considérant que, pat lettre du 23 mai 2005, l’intéressé n’a présenté aucune observation sur le projet
d’arrêté statuant sur sa demande;

Considérant qu’aux termes de l’article L512.1 du code de l’environnement, l’autorisation ne peut être
accordée que si les dangers ou inconvénients de l’installation peuvent être prévenus par des mesures que
spécifie l’arrêté préfectoral

Considérant que les conditions d’aménagement et d’exploitation, telles qu’elles sont définies par le présent
arrêté , permettent de prévenir les dangers et inconvénients de l’installation pour les intérêts mentionnés
à l’article L511.1 du code de l’environnement, notamment pour la commodité du voisinage, pour la santé, la
sécurité, la salubrité publiques et pour la protection de la nature et de l’environnement;

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture de la Vendée;

Arrête

TITRE 1. CAbRE &ENERAL bE L’AUTORISATION

Article 1.1. Titulaire de l’autorisation

Monsieur le directeur de la société bISTRIBUTION LEAbER PRICE, dont le siège social est situé - Z.I.

Gretz, 77 220 GRETZ ARMAINVILLIERS - est autorisé, sous réserve de la stricte observation des
dispositions contenues dans le présent arr&té à procéder à l’exploitation des installations classées
répertoriées à l’Article 1.2. du présent arrêté dans son établissement situé - Parc Vendée Sud Loire, ZAC

de la Morinière, sur le territoire de la commune de BOUFFERE (85600).

Article 1.2. Liste des installations répertoriées dans la nomenclature

Cet établissement abrite les installations et activités visées à la nomenclature des installations classées
et énumérées dans le tableau ci-après avec leur régime de classement

N° de la bésignation de l’activité Capacité Régime de
rubrique réelle classement

1510.1 Stockage de matières, produits ou substances 222 000 m3 A

combustibles en quantité supérieure à 500 t dans des (11200 t)
entrep6ts couverts.
Le volume des entrep6ts étant supérieur ou égal à
50000 m3.

1432.2.b Stockage en réservoirs manufacturés de liquides 62 m3 b
inflammables représentant une capacité équivalente
totale supérieure à 10 m3 mais inférieure ou égale à
100 m3.

1412.2.b Stockage en réservoirs manufacturés de gaz 8 t b
inflammables liquéfiés. La quantité totale susceptible
d’être présente dans l’installation étant supérieure à
6 t mais inférieure à 50 t.
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N° de la bésignation de l’activité Capacité légime de
rubrique réelle classement

2925 Ateliers de charge d’accumulateurs. La puissance 190 kW b
maximale de courant continu utilisable pour cette
opération_étant_supérieure_à_10_kW.

2255.3 Stockage des alcools de bouche d’origine agricole, 80 m3 b
eaux-de-vie et liqueurs. Lorsque la quantité stockée de
produits dont le titre alcoométrique volumique est
supérieur à 40 % susceptible dtre présente est
supérieure ou égale à 50 m3.

2920.2.b Installations de réfrigération ou compression 64 kW b
fonctionnant à des pressions effectives supérieures à

Pa comprimant ou utilisant des fluides autres
qu’inflammables ou toxiques, la puissance absorbée
étant supérieure à 50 kW, mais inférieure ou égale à
500 kW.

Article 1.3. Caractéristiques principales de l’établissement

1.3.1. Activité générale de la société

L’établissement procède à la réception, l’entreposage temporaire et l’expédition de produits de
marchandises de type épiceries, liquides et droguerie - parfumerie - hygiène soit un stockage maximal
d’environ 16 00 palettes (palette standard 80 cm*120 cm) dont 540 palettes de matières dangereuses.

1 .3.2. Implantation de l’établissement

L’établissement est situé sur le site du Parc Vendée Sud Loire, sur les parcelles n° 187, 193, 194, 196, 197
et 196, section ZN du cadastre.

Le terrain occupé a une superficie de 113 016 m2 dont 26 644 m2 de batiments couverts, 29 329 m2 de
voiries et 56 475 m2 d’espaces verts.

Les parois extérieures de l’entrep6t sont éloignées par rapport

aux constructions à usage d’habitation, aux immeubles habités ou occupés par des tiers et aux zones
destinées à l’habitation, à l’exclusion des installations connexes à l’entrep6t, et aux voies de
circulation autres que celles nécessaires à la desserte ou à l’exploitation de l’entrep6t, d’une
distance Zi correspondant aux effets létaux en cas d’incendie,

aux immeubles de grande hauteur, aux établissements recevant du public, aux voies ferrées
ouvertes au trafic de voyageurs, aux voies d’eau ou bassins exceptés les bassins de rétention
d’eaux pluviales et de réserve d’eau incendie, et aux voies routières à grande circulation autres que
celles nécessaires à la desserte ou à l’exploitation de l’entrep6t, d’une distance Z2 correspondant
aux effets significatifs en cas d’incendie.

Les zones correspondant aux distances d’éloignement ZI (32 mètres) et Z2 (54 mètres) sont mentionnées
dans l’étude de dangers jointe à la demande du 2 décembre 2004 susvisée et sur le plan annexé au présent
arraté.

Par ailleurs, les parois extérieures de l’entrep6t ou les éléments de structure dans le cas d’un entrep6t
ouvert, sont implantées à une distance minimale de 20 mètres de l’enceinte de l’établissement.
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À l’exception du logement pour le gardien de l’entrep6t, affectation même partielle à l’habitation est
exclue dans les bat iments visés par le présent arr&té.

1.3.3. besctiption des principales installations

Les principales installations sont constituées par un entrep6t de stockage de 26 644 m2 composé de:

4 cellules de stockage (dont la surface unitaire est inférieure à 6000 m2) en rocks avec zones de
préparation c6té quai pour un total de 23 097 m2 (dont 16 921 m2 pour le stockage, 2 581 m2 pour
la réception des commandes et 3 595 m2 pour l’expédition des commandes) et une hauteur au
faîtage de 13,80 m:
2 zones de bureaux d’exploitation (livraison/expédition) c6té Ouest et c6té Est dont les surfaces
sont intégrées dans les surfaces des cellules;
des zones de quais réception et quais expédition catés Ouest et Est;
des bureaux administratifs avec des locaux sociaux pour un total de 1 865 m2;

1 local gardien en entrée de site:
des locaux techniques (1 atelier d’entretien, 1 local sprinkleur, 1 local électrique et 1 local de
charge, 1 local groupe électrogène, 1 déchetterie) pour un total de 1 691 m2.

TITRE 2. CONbITION5 GENERALES bE L’AUTORISATION

Article 2.1. Réglementation applicable à l’établissement

2.1.1. A l’ensemble de l’établissement

Sans préjudice des prescriptions du présent arrêté, l’exploitant est tenu de respecter les dispositions des
textes suivants:

Prévention de la pollution de l’air et de l’eau:

• Décret du 25 octobre 1991 relatif à la qualité de l’air:

• Arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d’eau ainsi qu’aux
émissions de toute nature:

• Décrets n° 98-817 du 11 septembre 1998 relatif aux rendements minimaux et à l’équipement
des chaudières de puissance comprise entre 400 kW et 50 MW:

• Décret n°98-833 du 16 septembre 1998 relatif aux contr6les périodiques des installations
consommant de l’énergie thermique;

Gestion des déchets:

• Décret du 19 août 1977 et arr&té du 4 janvier 1985 relatifs au contr6le des déchets
générateurs de nuisances:

• Décret n° 79.981 du 21 novembre 1979 portant réglementation de la récupération des huiles
usagées:

• Décret n° 94.609 du 13 juillet 1994 portant application de a loi n° 75.633 du 15 juillet 1975
relative à l’élimination des déchets et à la récupération des matériaux et relatif, notamment,
aux déchets d’emballage dont les détenteurs ne sont pas les ménages:

• Décret n° 2002-540 du 18 avril 2002 relatif à la classification des déchets:

Prévention des risques:

• Arrêté du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques des installations
classées susceptibles de présenter des risques d’explosion:

• Arrêté du 28 janvier 1993 relatif à la protection de certaines installations classées contre
les effets de la foudre:
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Prévention des autres nuisances:

• Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis par les installations classées
pour la protection de I’ environnement;

• Circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l’environnement.

2.1.2. Aux activités soumises à déclaration

Les activités visées à l’Article 1.2. du présent arrêté et relevant du régime de la déclaration sont soumises,
sans préjudice des dispositions du présent arrêté, aux prescriptions types relatives aux rubriques
correspondantes de la nomenclature des installations classées.

2.1.3. Autres activités

Les prescriptions de la présente autorisation s’appliquent également aux installations exploitées dans
l’établissement, et qui, bien que n’étant pas visées à la nomenclature des installations classées ou étant en
dessous des seuils de classement, sont de nature à modifier les dangers ou les inconvénients présentés par
les installations classées de l’établissement.

Article 2.2. Conformité aux plans et données techniques du dossier d’autorisation

Les installations doivent être conçues, aménagées et exploitées conformément aux plans et données
techniques contenus dans le dossier de demande d’autorisation, dans la mesure où ils ne sont pas contraires
aux dispositions du présent arrêté.

Article 2.3. Principes généraux d’exploitation

L’exploitant doit avoir le souci permanent de réduire la consommation d’eau, de matières premières et
d’énergie, les flux de rejets polluants, les volumes et la toxicité des déchets produits, en adoptant les
meilleures techniques de recyclage, récupération, régénération économiquement acceptables et compatibles
avec la qualité du milieu environnant.

Il doit en particulier prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception, la construction,
l’aménagement et l’exploitation des installations pour limiter les risques de pollution accidentelle de l’air,
des eaux ou des sols.

Article 2.4. Maintenance - Provisions

Les équipements, notamment ceux concourant à la protection de l’environnement doivent être entretenus
régulièrement. En particulier, les appareils de mesure fonctionnant en continu sont vérifiés et calibrés à
des intervalles réguliers.

L’établissement doit disposer de réserves suffisantes de produits ou matières consommables, et
d’éléments d’équipement utilisés de manière courante ou occasionnellement pour assurer la protection de
l’environnement, tels que manches de filtre, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits
absorbants, etc.

Article 2.5. Modification des installations

Tout projet de modification, extension ou transformation notable de ces installations doit avant réalisation,
être porté à la connaissance du Préfet, accompagné des éléments d’appréciation nécessaires.

Toute modification doit être mise à profit pour intégrer les principes d’exploitation rappelés ci-dessus.
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Article 2.6. Changement d’exploitant

bans le cas où l’établissement change d’exploitant, le successeur doit en faite déclaration au Préfet du
département dans le mois de la prise en charge de l’exploitation.

Article 2.7. Attestation de conformité

Avant la mise en service de l’entrep6t, le bénéficiaire de l’autorisation transmet au Préfet une attestation
de conformité aux dispositions du présent arr&1é ministériel et de l’arrêté préfectoral d’autorisation,
établie par ses soins, le cas échéant avec l’appui d’un bureau de contr6le ou d’une société de vérification.

Article 2.8. Contr6les

A la demande de l’inspection des installations classées, l’exploitant doit faire effectuer, par un laboratoire
agréé ou qualifié, des prélèvements et analyses des eaux résiduaires, des effluents gazeux et poussières
et des déchets de l’établissement, ainsi que le contr6le de la situation acoustique ou des mesures de
vibrations. Le choix du laboratoire doit être soumis à l’approbation de l’inspection des installations
classées.

Les frais qui en résultent sont à la charge de l’exploitant.

Article 2.9. Accidents - incidents

L’exploitant est tenu de déclarer sans délai à l’inspection des installations classées les accidents survenus
du fait du fonctionnement de ses installations.

Sous 15 jours, il précise dans un rapport les origines et causes du phénomène, ses conséquences, les
mesures prises pour y pallier et celles prises pour éviter qu’il ne se reproduise.

Article 2.10. Cessation d’activité

La présente autorisation cesse de produire effet au cas où les installations n’ont pas été mises en service
dans un délai de trois ans après la notification du présent arrêté ou n’ont pas été exploitées durant deux
années consécutives.

En cas de cessation d’activité, l’exploitant doit en informer le Préfet au moins un mois avant cet arrêt, et
remettre à ses frais le site dans un état tel qu’il ne s’y manifeste aucun des dangers ou inconvénients à
l’article L 511-1 du Code de l’Environnement.

TITRE 3. REGLES b’AMENAGEMENT

Article 3.1. Intégration dans le paysage

L’ensemble du site est maintenu propre, les batiments et installations entretenus en permanence. Il est
apporté un soin particulier aux abords de l’établissement relevant de l’exploitant et notamment autour des
émissaires de rejets (plantations, engazonnement, etc.).

Article 3.2. Cl6ture

Les installations doivent être entourées d’une cl6ture réalisée en matériaux résistants et incombustibles
d’une hauteur minimale de 2 mètres. Elle doit être implantée et aménagée de façon à faciliter toute
intervention ou évacuation en cas de nécessité (passage d’engins de secours). Un accès principal et unique,
muni d’un portail fermant à clé, doit être aménagé pour les conditions normales de fonctionnement, tout
autre accès devant être réservé à un usage secondaire et exceptionnel.
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Article 3.3. Voies de circulation et aires de stationnement

Les voies de circulation internes à l’établissement sont aménagées et dimensionnées en tenant compte du
nombre, du gabarit et du tonnage des véhicules appelés à y circuler. Elles sont constituées d’un sol revêtu
suffisamment résistant et n’entraînant pas d’envol de poussières.

Afin de faciliter, en cas de sinistre, l’intervention des secours, une voie doit permettre l’accès aux
installations sur tout leur périmètre.

Les accès aux installations sont aménagés de façon à éviter toute perte de temps ou tout incident
susceptible de nuire à la rapidité de mise en oeuvre des moyens des sapeurs pompiers.

Les aires de stationnement internes doivent être suffisantes pour accueillir l’ensemble des véhicules, en
particulier les véhicules assurant l’approvisionnement en produits bruts et l’évacuation des produits finis.

Article 3.4. Contrôle daccès

Les personnes étrangères à l’établissement ne doivent pas avoir un accès libre aux installations.

En dehors des heures d’exploitation et d’ouverture de l’entrepôt, une surveillance de l’entrepôt, par
gardiennage ou télésurveillance, doit &tre mise en place en permanence afin de permettre notamment l’accès
des services de secours en cas d’incendie.

Article 3.5. Plan des installations

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts doivent être établis par l’exploitant, régulièrement
mis à jour, notamment après chaque modification notable, et datés.

Ce plan doit faire apparaître les secteurs collectés, les points de branchement, regards, avaloirs, postes
de relevage, postes de mesure, vannes manuelles et automatiques... Il est tenu à la disposition de
l’inspection des installations classées ainsi que des services d’incendie et de secours.

Article 3.6. Aménagement spécifique aux installations

3.6.1. bispositions constructives.

be façon générale, les dispositions constructives visent à ce que la ruine d’un élément (murs, toiture,
poteaux, poutres par exemple) suite à un sinistre n’entraîne pas la ruine en chaîne de la structure du
batiment, notamment les cellules de stockage avoisinantes, ni de leurs dispositifs de recoupement, et ne

favorise pas l’effondrement de la structure vers l’extérieur de la première cellule en feu.

En vue de prévenir la propagation d’un incendie à l’entrepôt ou entre parties de l’entrepôt, celui-ci vérifie
les conditions constructives minimales suivantes:

les murs extérieurs sont construits en matériaux MC et le bôtiment est doté d’un dispositif
d’extinction automatique d’incendie;
en ce qui concerne la toiture, ses éléments de support sont réalisés en matériaux MC et l’isolant

thermique est réalisé en matériaux MO ou Ml de Pouvoir Calorifique Supérieur (PCS) inférieur ou

égal à 8,4 MJ/kg. L’ensemble de la toiture (éléments de support, isolant et étanchéité) doit

satisfaire la classe et l’indice T 30/1
les matériaux utilisés pour l’éclairage naturel ne doivent pas, lors d’un incendie, produire de gouttes

enflammées;
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pour les entrep8ts à simple rez-de-chaussée de plus de 12,50 m de hauteur, la stabilité au feu de
la structure est dune heure et le batiment est doté d’un dispositif d’extinction automatique
d’incendie:
les ateliers d’entretien du matériel sont isolés par une paroi et un plafond coupe-feu de degré
2 heures et situés dans un local distant d’au moins 10 mètres des cellules de stockage. Les portes
d’intercommunication sont coupe-feu de degré 2 heures et sont munies d’un
ferme-porte:
les bureaux et les locaux sociaux, à l’exception des bureaux dits de “quais” destinés à accueillit le
personnel travaillant directement sut les stockages et les quais, sont situés dans un local clos
distant d’au moins 10 mètres des cellules de stockage, ou isolés par une paroi, un plafond et des
portes d’intercommunication munies d’un ferme-porte, qui sont tous coupe-feu de degré
2 heures.

3.6.2. Compartimentage du stockage

L’entrep6t est compartimenté en cellules de stockage afin de limiter la quantité de matières combustibles
en feu lors d’un incendie. Ce compartimentage doit permettre de prévenir la propagation d’un incendie d’une
cellule de stockage à l’autre.

Pour atteindre cet objectif, les cellules doivent respecter les dispositions suivantes

les parois qui séparent les cellules de stockage doivent être des murs coupe-feu de degré minimum
2 heures:
les percements effectués dans les murs ou parois séparatifs, par exemple pour le passage de gaines,
sont rebouchées afin d’assurer un degré coupe-feu équivalent à celui exigé pour ces murs ou parois
séparatifs:
aucune ouverture dans les murs ou parois séparatifs n’est effectuée (pat exemple pour le passage
de galeries techniques):
les portes communicantes entre les cellules doivent être coupe-feu de degré 2 heures et munies
d’un dispositif de fermeture automatique qui doit pouvoir être commandé de part et d’autre du mur
de séparation des cellules. La fermeture automatique des portes coupe-feu ne doit pas être gênée
par des obstacles
les parois séparatives doivent dépasser d’au moins 1 mètre la couverture au droit du
franchissement. La toiture doit être recouverte d’une bande de protection sur une largeur minimale
de 5 mètres de part et d’autre des patois séparatives; —

pour les murs extérieurs qui n’ont pas un degré coupe-feu 1 heure, le parois séparatived ces
cellules sont prolongées latéralement aux murs extérieurs sur une largeur de 2 mètres.

La taille des surfaces des cellules de stockage doit être limitée de façon à réduite la quantité de matières
combustibles en feu et d’éviter la propagation du feu d’une cellule à l’autre.

La surface maximale des cellules est égale à 6 000 mètres carrés en présence de système d’extinction
automatique d’incendie.

3.6.3. Aménagement du stockage

Les matières chimiquement incompatibles ou qui peuvent entrer en réaction entre elles de façon dangereuse

ou qui sont de nature à aggraver un incendie, ne doivent pas être stockées dans la même cellule.

be plus, les matières dangereuses (définies à l’article 4.4.5.) doivent être stockées dans des cellules
particulières (en particulier une cellule de 695 m2 munie de capacités de rétentions conformes aux
dispositions de l’article 4.4.3.). Ces cellules particulières sont situées en rez-de-chaussée sans être
surmontées d’étages ou de niveaux.
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Les matières sont exclusivement stockées en rayonnage ou en palettier, en présence de système

d’extinction automatique. Une distance minimale de 1 mètre est maintenue entre le sommet des matières

stockées et la base de la toiture ou le plafond cette distance doit respecter la distance minimale

nécessaire au bon fonctionnement du système d’extinction automatique d’incendie.

La hauteur de stockage des matières dangereuses liquides est limitée à 5 mètres pat rapport au sol

intérieur, quel que sait le mode de stockage.

Une distance minimale de 1 mètre est respectée par rapport aux parois, aux éléments de structure et à la

base de la toiture ou du plafond ou de tout système de chauffage.

TITRE 4. PREVENTION bE LA POLLUTION bES EAUX

Article 4.1. bescriptif général

4.1.1. Prélèvement

L’approvisionnement en eau provient du réseau public.

4.1.2. Conditions de rejets au milieu récepteur

Les rejets des effluents liquides se font dans les conditions suivantes:

Circuit d’eau Réseau interne Lieu ou mitr récepteur

Eau sanitaire Réseau EU Réseau communal

Eaux pluviales Réseau EP non polluées Réseau EP de la zone (bassins d’orage n° 1
et n° 2) puis rivière la Moine.

Réseau EP susceptibles d’être Réseau EP de la zone (bassin d’orage n° 2)

polluées (muni d’un débourbeur- puis rivière la Moine.

séparateur d’hydrocarbures)

4.1.3. Entretien des réseaux

Les ouvrages de rejets et les équipements de traitement intermédiaires (séparateur d’hydrocarbures,

bassin d’otage, bassin de décantation, etc.) sont régulièrement visités et nettoyés.

4.1 .4. Aménagement des points de rejet

En tant que de besoin, les installations sont conçues et aménagées de manière à permettre des contrSles

de rejet dans de bonnes conditions.

En particulier sur chaque canalisation de rejet d’effluents doivent être prévus un point de prélèvement

d’échantillons et des points de mesures (débit, température, concentration en polluant, ...).

Article 4.2. Gestion de la ressource en eau

4.2.1. Conditions de prélèvement

Les installations de prélèvement d’eau dans le réseau communal sont munies d’un dispositif de mesure

totalisateur sur chaque circuit d’alimentation.
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Un dispositif de disconnection répondant aux réglementations en vigueur est installé sur le circuit général
d’alimentation en aval du compteur, pour protéger le réseau public, de toute contamination accidentelle.

4.2.2. Consommation de l’eau

L’exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’aménagement et
l’exploitation des installations pour limiter la consommation en eau.

La réfrigération des installations en circuit ouvert est interdite.

Les volumes consommés sont consignés mensuellement sut un registre, tenu à disposition de l’inspection des
installations classées.

Les consommations maximales annuelles sont de 1 000 m3.

Article 4.3. Séparation des réseaux

Les réseaux de collecte des effluents séparent les eaux pluviales (et les eaux non polluées s’il y en a) et
les diverses catégories d’eaux polluées dans les conditions fixées à l’article 4.1.2.

L’analyse des risques de retour d’eau par poste utilisateur, détermine les moyens internes de protection
inter-réseaux (eau potable...) contre des substances indésirables (réservoirs de coupure...)

Article 4.4. Prévention des pollutions accidentelles

4.4.1. Principes généraux

Toutes dispositions doivent être prises pour éviter tout déversement accidentel susceptible d’&tre à
l’origine dune pollution des eaux ou du sol.

L’évacuation des matières récupérées après accident doit être conforme aux prescriptions du présent
arrêté.

4.4.2. Aménagement

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, la construction, l’aménagement
et l’exploitation des installations pour limiter les risques de pollution accidentelle des eaux ou des sols.

4.4.3. Capacités de rétention

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses ou susceptibles de
créer une pollution de l’eau ou du sol doit être étanche, incombustible et équipé de façon à pouvoir
recueillit les eaux de lavage et les matières répandues accidentellement.

Tout stockage de matières liquides susceptibles de créer une pollution de l’eau ou du sol doit être associé
à une capacité de rétention interne ou externe dont le volume doit être au moins égal à la plus grande des
deux valeurs suivantes:

100% de la capacité du plus grand réservoir,
50% de la capacité globale des réservoirs associés.

Toutefois, lorsque le stockage est constitué exclusivement de récipients de capacité unitaire inférieure
ou égale à 250 litres, admis au transport, le volume minimal de la rétention est égal soit à la capacité totale
des récipients si cette capacité est inférieure à 800 litres, soit à 20% de la capacité totale avec un
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minimum de 800 litres si cette capacité excède 800 litres. Cet alinéa ne s’applique pas aux stockages de
liquides inflammables.

bes réservoirs ou récipients contenant des matières susceptibles de réagir dangereusement ensemble ne
doivent pas &tre associés à la même cuvette de rétention.

4.4.4. Bassin de confinement

Toutes mesures sont prises pour recueillit l’ensemble des eaux et écoulements susceptibles d’&re pollués
lors d’un sinistre, y compris les eaux utilisées pour l’extinction d’un incendie et le refroidissement, afin que
celles-ci soient récupérées ou traitées afin de prévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours d’eau
ou du milieu naturel.

Les matières canalisées doivent, de manière gravitaite, être collectées puis converger vers une capacité
spécifique extérieure au batiment. Les orifices d’écoulement doivent être munis d’un dispositif automatique
d’obturation pour assurer ce confinement. Tout moyen doit être mis en place pour éviter la propagation de
l’incendie par ces écoulements.

L’ensemble des eaux susceptibles d’être polluées lors d’un accident ou d’un incendie est recueilli dans
cette capacité de confinement dont le volume est de 2 500 m3.

Les réseaux de collecte des effluents et des eaux pluviales de l’établissement sont équipés d’obturateur
de façon à maintenir toute pollution accidentelle, en cas de sinistre, sur le site. Ces dispositifs sont
maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement et à partir d’un
poste de commande. Leur entretien et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne.

4.4.5. Produits dangereux

Les seuls produits dangereux stockés sur le site sont les produits étiquetés très inflammables,
inflammables, nocifs, irritants et corrosifs.

L’exploitant tient à jour un état des matières stockées. Cet état indique leur localisation, la nature des
dangers ainsi que leur quantité.

L’exploitant dispose, sur le site et avant réception des matières, des fiches de données de sécurité pour
les matières dangereuses, prévues dans le code du travail.

Ces documents sont tenus en permanence, de manière facilement accessible, à la disposition des services
d’incendie et de secours et de l’inspection des installations classées.

Les fûts, réservoirs et autres emballages sont étiquetés de manière que la nature du produit et le niveau
puissent &tre vérifiés à tout moment.

4.4.6. Canalisations

Les canalisations de transport de fluides dangereux ou insalubres et de collecte d’effluents pollués ou
susceptibles de l’être doivent être étanches et résister à l’action physique ou chimique des produits
qu’elles sont susceptibles de contenir. Elles sont convenablement entretenues et font l’objet d’examens
périodiques appropriés pour s’assurer de leur bon état.

Les différentes canalisations sont repérées conformément aux règles en vigueur.

Les canalisations de transport de fluides dangereux à l’intérieur de l’établissement sont aériennes, sauf
exception motivée pour des raisons de sécurité ou d’hygiène.
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bes consignes et plans d’intervention sont établis afin de permettre une intervention rapide et une
coordination efficace des moyens de secours.

4.4.7. Aires de chargement et de déchargement

Les aires de chargement et de déchargement sont conçues pour recueillit les égouttures et les écoulements
accidentels.

Elles sont disposées de manière à ne pas créer de difficultés supplémentaires aux manoeuvres et à
I’ évacuation rapide du véhicule.

4.4.8. Réservoirs enterrés

Les réservoirs enterrés dans lesquels sont emmagasinés des liquides inflammables sont soumis aux
prescriptions de l’arr&té ministériel du 22 juin 1998 relatif aux réservoirs enterrés de liquides
inflammables et leur équipement annexes. En particulier, ces réservoirs doivent subir un premier contr6le
d’étanchéité au plus tard 25 ans après la date de la première mise en service puis tous les 5 ans.

Article 4.5. Rejets des effluents aqueux

4.5.1. Principes généraux

Sont interdits tous déversements, écoulements, rejets, dép6ts directs ou indirects d’effluents
susceptibles d’incommoder le voisinage, de porter atteinte à la santé ou la sécurité publique ainsi qu’à la
conservation de la faune et de la flore, de nuire à la conservation des constructions et réseaux
d’assainissement et au bon fonctionnement des installations d’épuration, de dégager en égout directement
ou indirectement des gaz ou vapeurs toxiques ou inflammables et de favoriser la manifestation d’odeurs,
saveurs ou colorations anormales dans les eaux naturelles.

Le lava9e des appareillages, etc... ainsi que celui du sol des locaux ne doit être effectué qu’après collecte
ou élimination des produits polluants présents.

Les produits ainsi collectés doivent &lre soit recyclés en fabrication, soit éliminés conformément aux
dispositions du présent arrêté.

4.5.2. Effluents domestiques

Les effluents domestiques doivent être traités dans un dispositif d’épuration réalisé conformément à la
législation en vigueur.

bans le cas présent, il s’agit du réseau communal de la commune de BOUFFERE.

4.5.3. Eaux pluviales

Les eaux pluviales (non polluées et susceptibles d’&tre polluées) sont collectées séparément des autres
types d’effluents et rejetées dans les conditions prévues à l’article 4.1.2. en respectant les valeurs limites
suivantes après avoir été débarrassées des débris solides

Température inférieure à 30°C:

pH compris entre 5,5 et 8,5:

MEST’c35mg/I

bCO€b < 125 mg/l

Hydrocarbures totaux < 10 mg/l
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Une analyse annuelle est réalisée sur un échantillon ponctuel. Le résultat de ce contr6le, ainsi que les

conditions de prélèvement, est tenu à la disposition de l’Inspection des Installations Classées.

TITRE 5. PREVENTION bE LA POLLUTION bE L’AIR

Article 5.1. Principes généraux

L’émission dans l’atmosphère de fumées, buées, suies, poussières, gaz odorants, toxiques ou corrosifs,
susceptibles d’incommoder le voisinage, de compromettre la santé ou la sécurité publique, de nuire à la

production agricole, à la conservation des constructions et monuments ou au caractère des sites, est

interdite.

Tout brûlage à l’air libre est interdit.

Sans préjudice des règlements d’urbanisme, les dispositions nécessaires pour prévenir les envols de
poussières et matières diverses doivent être prises:

les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules doivent être aménagées (forme
de pente, revêtement, etc.) et convenablement nettoyées,

les surfaces où cela est possible doivent être engazonnées,

des écrans de végétation doivent être prévus.

Les poussières, gaz polluants ou odeurs doivent, dans la mesure du possible, être captés à la source et

canalisés. Sans préjudice des règles relatives à l’hygiène et à la sécurité des travailleurs, les rejets doivent

être conformes aux dispositions du présent arrêté.

TITRE 6. EUMINATION bES bECHETS

Article 6.1. Principes généraux

L’exploitant prend toute mesure visant à:

limiter la production et la nocivité des déchets,

limiter leur transport en distance et en volume,

favoriser leur recyclage ou leur valorisation.

L’exploitant tient à jour un registre précisant la nature et la quantité de déchets produits, leur origine ainsi
que leur destination. Les justificatifs d’élimination sont conservés pendant au moins deux ans.

Les opérations d’élimination sont réalisées dans des conditions conformes au titre IV du livre V du code
de l’environnement. Ces opérations ont notamment lieu dans des installations régulièrement autorisées au
titre de la législation des installations classées pour la protection de l’environnement.

L’exploitant doit s’en assurer et pouvoir le justifier à tout moment.

bans l’attente de leur élimination finale, les déchets sont stockés dans des conditions assurant toute
sécurité et ne présentant pas de risque de pollution (prévention des envols, des infiltrations dans le sol...).

Les stockages de déchets liquides sont soumis aux prescriptions du TITRE 4. du présent arrêté.
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La quantité totale de déchets stockés sur site est limitée au maximum à la quantité trimestrielle moyenne
produite.

Article 6.2. béchets banals

Les déchets banals (bois, papier et carton, verre, textile, plastique, caoutchouc...) non souillés par des
substances toxiques ou polluantes doivent être valorisés ou recyclés au maximum, à défaut éliminés dans
les mêmes conditions que les ordures ménagères.

Article 6.3. béchets d’emballage commerciaux

Les seuls modes d’élimination autorisés pout les déchets d’emballage commerciaux non souillés sont la
valorisation par réemploi, le recyclage ou tout autre action visant à obtenir des matériaux réutilisables ou
de l’énergie conformément au décret n0 94-609 du 13 juillet 1994 visé au TITRE 2. du présent arrêté.

L’exploitant doit s’en assurer et pouvoir le justifier à tout moment.

L’exploitant est tenu de ne pas mélanger ces déchets d’emballage à d’autres déchets qui ne peuvent être
valorisés selon la ou les mêmes voies.

S’il les cède à un tiers, il doit en assurer le stockage provisoire et la mise à disposition dans des conditions
propres à favoriser leur valorisation ultérieure.

Article 6.4. béchets spéciaux

Pour les déchets spéciaux, le registre mentionné à l’Article 6.1. ci-dessus retraçant les opérations
successives liées à l’élimination des déchets, doit préciser

leur origine, leur nature et leur quantité;

le nom et l’adresse de l’entreprise “collecteur - transporteur” chargée de leur enlèvement et
la date de cette opération;

le nom et l’adresse de l’entreprise “éliminateur” chargée de l’élimination finale;

le mode d’élimination finale.

Tous documents justificatifs (bordereaux de suivi...) seront annexés au registre ci-dessus et tenus à la
disposition de l’inspection des installations classées.

TITRE 7. PREVENTION bES AUTRES NUISANCES

Article 7.1. Bruits et vibrations

7.1.1. Principes généraux

Les installations sont implantées, conçues, équipées et exploitées de façon que leur fonctionnement ne
puisse être à l’origine de bruits aériens ou de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé
ou la sécurité du voisinage ou constituer une gêne pour sa tranquillité.

7.1.2. Valeurs limites

En limite de propriété de l’établissement, le niveau acoustique doit être inférieur ou égal aux valeurs limites
suivantes
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Jour (7h00- 22h00) Nuit (22h00- 7h00) et
sauf dimanches et jours dimanches et jours

fériés fériés

Niveau limite en limite de propriété 70 dB(A) 65 dB(A)

Les mesures sont effectuées selon la norme NFS 31 010.

Lnstallotion est construite, équipée et exploitée de façon à ce que son fonctionnement ne puisse être à
l’origine de bruits transmis par voies aériennes ou solidiennes susceptibles de compromettre la santé ou la
sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-ci.

Conformément aux dispositions de l’article 3 de l’arrêté du 23 janvier 1997, ces émissions sonores ne
doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-après
dans les zones à émergences réglementées:

Niveau de bruit ambiant Émergence admissible pour Émergence admissible pour
existant dans les zones à la période allant de 7 h 00 la période allant de 22 h 00

émergence à 22 h 00 sauf dimanches à 7 h 00 ainsi que les
réglementée(incluant le bruit et jours fériés dimanches et jours fériés

de l’établissement)
Supérieur à 35 d(A) et 6 dB(A) 4 dB(A)
inférieur ou égal à 45 dE(A)
Supérieur à 45 dB(A) 5 dB (A) 3 dB (A)

7.1.3. Véhicules - engins de chantiers - hauts-parleurs

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de

l’installation, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, doivent être conformes à la
réglementation en vigueur (les engins de chantier doivent répondre aux dispositions du décret n°69.360
du 16 avril 1969 modifié).

L’usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, hauts-parleurs, etc.)
gênants pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au
signalement d’incidents graves ou d’accidents.

7.1 .4. Surveillance des niveaux sonores

L’exploitant fait réaliser par du personnel qualifié ou un organisme qualifié, choisi après accord de

l’inspection des installations classées, une campagne de mesure des niveaux sonores à la mise en service des
installations, pour vérifier la conformité avec les dispositions de l’Article 7.1. Cette campagne est
renouvelée tous les trois ans. Les emplacements sont définis de façon à apprécier le respect des valeurs

limites d’émergence dans les zones où elle est réglementée. / I

La mesure des émissions sonores d’une installation classée est faite selon la méthode fixée à l’annexe de
l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997. Le résultat de cette campagne est tenu à la disposition de
l’Inspection des Installations Classées.

Article 7.2. Odeurs

Le fonctionnement des installations ne doit pas être à l’origine d’émissions olfactives gênantes pour le
voisinage. L’exploitant met en oeuvre toute action visant à réduire les émissions à la source, ainsi que les
techniques de confinement, de ventilation et/ou de traitement efficaces.
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TITRE 8. PREVENTION bES RISQUES

Article 8.1. Prévention

8.1.1. Principes généraux

Toutes dispositions sont prises pour éviter les risques d’incendie et d’explosion et pour protéger les
installations contre la foudre et l’accumulation éventuelle d’électricité statique.

L’ensemble des dispositifs de lutte contre l’incendie devra être maintenu en bon état de service et
régulièrement vérifié par du personnel compétent.

8.1.2. Localisation des risques

L’exploitant tient à jour, sous sa responsabilité, le recensement des parties de l’établissement qui, en raison
des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en oeuvre, stockées, utilisées ou
produites, sont susceptibles d’être à l’origine d’un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou
indirectes sur l’environnement, la sécurité ou le maintien en sécurité de l’établissement.

L’exploitant détermine pour chacune de ces parties de l’établissement la nature du risque (incendie,
atmosphères explosives ou émanations toxiques). Ce risque est signalé dans tous les ateliers et lieux
concernés. Un plan de ces zones à risque est également mis à jour.

8.1.3. Consignes

8.1.3.1. Conssqnes de sécurité

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités d’application des
dispositions du présent arrêté doivent être établies, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés
par le personnel. Ces consignes doivent notamment indiquer:

l’interdiction de fumer;
l’interdiction de tout brûlage à l’air libre;
l’interdiction d’apporter du feu sous une forme quelconque, hormis, le cas échéant dans les bureaux
séparés des cellules de stockages;
l’obligation du “permis d’intervention” ou “permis de feu” évoqué à l’article 8.1.4.;
les procédures d’arrêt d’urgence et de mise en sécurité de l’installation (électricité, ventilation,
climatisation, chauffage, fermeture des portes coupe-feu, obturation des écoulements d’égouts
notamment);
les moyens d’extinction à utiliser en cas d’incendie;
la procédure d’alerte avec les numéros de téléphone du responsable d’intervention de
l’établissement, des services d’incendie et de secours.

8.1.4. Travaux à risques

Les travaux de réparation ou d’aménagement conduisant à une augmentation des risques (emploi d’une
flamme ou d’une source chaude par exemple) ne peuvent être effectués qu’après délivrance d’un “permis
d’intervention” et éventuellement d’un “permis de feu” et en respectant une consigne particulière.

Le “permis d’intervention” et éventuellement le “permis de feu” et la consigne particulière doivent être
établis et visés par l’exploitant ou par une personne qu’il aura nommément désignée. Lorsque les travaux
sont effectués par une entreprise extérieure, le “permis d’intervention” et éventuellement le “permis de

feu” et la consigne particulière relative à la sécurité de l’installation, doivent être signés par l’exploitant
et l’entreprise extérieure ou les personnes qu’ils auront nommément désignées.
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Après la fin des travaux et avant la reprise de l’activité, une vérification des installations doit être
effectuée par I’ exploitant ou son représentant ou le représentant de l’éventuelle entreprise extérieure.

8.1.5. Nettoyage

Les locaux doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés, notamment de manière à éviter les
amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage doit être adapté
aux risques présentés par les produits et poussières.

8.1.6. Installations électriques

Conformément aux dispositions du code du travail, les installations électriques doivent être réalisées,
entretenues en bon état et vérifiées. À proximité d’au moins une issue, est installé un interrupteur central,
bien signalé, permettant de couper l’alimentation électrique pour chaque cellule.

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) doivent être mis à la terre et interconnectés
par un réseGu de liaisons équipotentielles, conformément aux règlements et aux normes applicables, compte
tenu notamment de la nature explosive ou inflammable des produits.

Les transformateurs de courant électrique, lorsqu’ils sont accolés ou à l’intérieur de l’entrepôt, sont situés
dans des locaux clos largement ventilés et isolés de l’entrepôt par un mur et des portes coupe-feu, munies
d’un ferme-porte. Ce mur et ces portes sont de degré coupe-feu 2 heures.

bans le cas d’un éclairage artificiel, seul l’éclairage électrique est autorisé.

Les appareils d’éclairage fixes ne sont pas situés en des points susceptibles d’être heurtés en cours
d’exploitation, ou sont protégés contre les chocs.

Ils sont en toutes circonstances éloignés des matières entreposées pour éviter leur échauffement.

8.1.7. Protection contre la foudre

L’entrepôt est équipé d’une installation de protection contre la foudre conforme aux normes NF C 17 100
et NF C 17 102.

8.1.8. Contrôles techniques

L’exploitant doit s’assurer d’une bonne maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre l’incendie
(exutoires, systèmes de détection et d’extinction, portes coupe-feu, colonne sèche notamment) ainsi que
des installations électriques et de chauffage. Les vérifications périodiques de ces matériels doivent être
inscrites sur un registre.

Article 8.2. Aménagement pour la lutte contre un sinistre

8.2.1. Accessibilité

L’entrepôt doit être en permanence accessible pour permettre l’intervention des services d’incendie et de
secours. Une voie au moins est maintenue dégagée pour la circulation sur le périmètre de l’entrepôt. Cette
voie doit permettre l’accès des engins de secours des sapeurs-pompiers et les croisements de ces engins.

À partir de cette voie, les sapeurs-pompiers doivent pouvoir accéder à toutes les issues de l’entrepôt par
un chemin stabilisé de 1,40 mètres de large au minimum.
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Les véhicules dont la présence est liée à l’exploitation de l’enttep6t doivent pouvoir stationner sans

occasionner de gêne sur les voies de circulation externe à l’entrep6t tout en laissant dégagés les accès
nécessaires aux secours, même en-dehors des heures d’exploitation et d’ouverture de l’entrep6t.

8.2.2. Risque d’explosion

Les locaux classés en zones de dangers d’explosion, ainsi que les enceintes susceptibles d’entraîner un
confinement, sont conçus de manière à offrir le moins de résistance possible en cas d’explosion. Ils sont,
au besoin, munis d’évents d’explosion de manière à limiter les conséquences dune éventuelle explosion et
munis de moyens de prévention contre la dispersion ou de dispositifs équivalents.

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés pour
éviter tout risque d’atmosphère explosible. Les locaux de recharge de batteries des chariots automoteurs
doivent être séparés des cellules de stockage par des patois et des portes coupe-feu, munies d’un ferme-
porte. Ces parois et ces portes sont coupe-feu de degré 2 heures. La recharge des batteries est interdite
hors des locaux de recharge.

Le débouché à l’atmosphère de la ventilation doit être placé aussi loin que possible des habitations voisines
et des bureaux.

8.2.3. Désenfumage

Les cellules de stockage sont divisées en cantons de désenfumage d’une superficie maximale de
1 600 mètres carrés et d’une longueur maximale de 60 mètres. Les cantons sont délimités par des écrans
de cantonnement, réalisés en matériaux MO (y compris leurs fixations) et stables au feu de degré un quart
d’heure, ou par la configuration de la toiture et des structures du batiment.

Les cantons de désenfumage sont équipés en partie haute de dispositifs d’évacuation des fumées, gaz de
combustion, chaleur et produits imbrûlés.

Des exutoires à commande automatique et manuelle font partie des dispositifs d’évacuation des fumées.
La surface utile de l’ensemble de ces exutoires ne doit pas être inférieure à 2 % de la superficie de chaque
canton de désenfumage.

Il faut prévoir au moins quatre exutoires pour 1 000 mètres carrés de superficie de toiture. La surface
utile d’un exutoire ne doit pas être inférieure à 0,5 mètre carré ni supérieure à 6 mètres carrés. Les
dispositifs d’évacuation ne doivent pas être implantés sur la toiture à moins de 7 mètres des murs coupe-

feu séparant les cellules de stockage.

La commande manuelle des exutoires est au minimum installée en deux points opposés de l’entrep6t de sorte
que l’actionnement d’une commande empêche la manoeuvre inverse par la ou les autres commandes. Ces

commandes manuelles sont facilement accessibles depuis les issues du batiment ou de chacune des cellules

de stockage.

Des amenées d’air frais d’une superficie égale à la surface des exutoires du plus grand canton, cellule par

cellule, sont réalisées soit par des ouvrants en façade, soit par les portes des cellules à désenfumer donnant

sur l’extérieur.

8.2.4. Chauffage des locaux

Seuls les locaux sociaux et bureaux sont chauffés.

Le chauffage électrique par résistance non protégée est autorisé dans les locaux administratifs ou sociaux
séparés ou isolés des cellules de stockage.
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Les moyens de chauffage des bureaux de quais présentent les mêmes garanties de sécurité que celles
prévues pour les locaux dans lesquels ils sont situés.

Article 8.3. Intervention en cas de sinistre

8.3.1. Organisation générale

bes consignes écrites précisent les r6les et responsabilités de chacun des acteurs, les modalités de mise
en oeuvre des moyens U’ intervention, U’ évacuation du personnel, d’appel aux moyens de secours extérieurs.

elles sont portées à la connaissance du personnel et des entreprises extérieures présentes sur le site et
affichées en des lieux fréquentés.

8.3.2. Moyens de lutte

La détection automatique d’incendie dans les cellules de stockage avec transmission de l’alarme à l’exploitant
est obligatoire. Le type de détecteur est déterminé en fonction des produits stockés.

L’entrep6t doit être doté de moyens de lutte contre l’incendie appropriés aux risques et conformes aux
normes en vigueur, notamment:

de plusieurs appareils d’incendie (dont au moins 2 poteaux d’incendie alimentés en simultané à
60 m3/h sous un bar en pression dynamique et une réserve d’eau de 1 000 ni3 dotée d’une plate
forme d’accès pour les véhicules et de 2 colonnes fixes d’aspiration distante de 4 ni et de
diamètres 100 mm avec clapets anti-retour) publics ou privés dont un implanté à 100 mètres au plus
du risque. Ce réseau d’eau, public ou privé, doit permettre de fournir en toutes circonstances un
débit minimal de 234 m3/h;
d’extincteurs répartis à l’intérieur de l’entrepCt, sur les aires extérieures et dans les lieux
présentant des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement
accessibles. Les agents d’extinction doivent être appropriés aux risques à combattre et
compatibles avec les matières stockées:
des robinets d’incendie armés, répartis dans l’entrep6t en fonction de ses dimensions et situés à
proximité des issues. Ils sont disposés de telle sorte qu’un foyer puisse être attaqué simultanément
par deux lances en directions opposées. Ils sont utilisables en période de gel.

L’exploitant doit justifier au préfet la disponibilité effective des débits d’eau.)

Le système d’extinction automatique d’incendie doit être conçu, installé et entretenu régulièrement
conformément aux normes en vigueur.

8.3.3. Formation du personnel à la lutte contre l’incendie

L’exploitant doit prendre toutes les dispositions pour assurer la formation du personnel susceptible
d’intervenir, en cas de sinistre, à l’usage des matériels de lutte contre l’incendie. Une première équipe
d’intervention est formée et informée périodiquement dans le cadre d’exercices incendie.

L’exploitant communiquera au service départemental d’incendie et de secours les informations nécessaires
à l’élaboration et la mise à jour du plan d’intervention de l’établissement.

TITRE 9. HY&IENE ET SECURITE bU PERSONNEL

L’exploitant doit se conformer aux dispositions du code du travail, et aux textes pris pour son application,
dans l’intérêt de l’hygiène et la sécurité des travailleurs, en ce qui concerne les mesures générales de
protection et de salubrité applicables à tous les établissements assujettis.
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En particulier, les parties de l’entrep6t dans lesquelles il peut y avoir présence de personnel comportent
des dégagements permettant une évacuation rapide.

En outre, le nombre minimal de ces issues doit permettre que tout point de l’entrep8t ne soit pas distant

de plus de 50 mètres effectifs (parcours dune personne dans les allées) de lune d’elles, et 25 mètres dans

les parties de l’entrep6t formant cul-de-sac.

beux issues au moins vers l’extérieur de l’entrep6t ou sur un espace protégé, dans deux directions

opposées, sont prévues dans chaque cellule de stockage d’une surface supérieure à 1000 m2. En présence

de personnel, ces issues ne sont pas verrouillées.

TITRE 10. MObALITES b’APPLICATION

Article 10.1. bélais d’application

Les points et aménagements, ci-après, doivent être respectés ou réalisés, dans les délais suivants:

Article Libellé article bélais
Article 8.1.7. Protection contre la foudre Avant la mise en service

Article 10.2. Informations et documents à consigner par écrit et/ou à tenir à la disposition
de l’inspection des installations classées

Article Libel lé article bescription
Article 3.5. Plan des installations
Article 4.5.3 Analyses eaux pluviales Annuelle
Article 6.1. Registre d’élimination de déchets
Article 7.1.4. Surveillance des niveaux sonores A la mise en service, puis

tous les trois ans

Article 8.1.2. Plan des zones à risques

Article 8.1.6. Contr6les techniques (matériels de sécurité, Rapports de visite périodique

installations électriques, ...)

Article 10.3. Informations à transmeffre à l’inspection des installations classées ou au Préfet

Article Libellé article Échéance ou fréquence
Article 2.5. Modifications des installations Avant réalisation
Article 2.6. Changement d’exploitant bans le mois suivant la prise en

________________________________________

char9e
Article 2.7. Attestation de conformité Avant la mise en service
Article 2.9. Accident/Incident bans les meilleurs délais
Article 2.10. Cessation d’activités Un mois avant l’arr&t
Article 8.3.2. Justification de l’effectivité des débits

d’eau
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TITRE 11. bISPOSITIONS AbMINISTRATIVES

Article 11.1. Validité

La présente autorisation devient caduque si l’établissement n’est pas ouvert dans le délai maximum de trois
ans à dater de la notification du présent arrêté, ainsi que dans le cas où l’établissement vient, sauf le cas
de force majeure, à cesser son exploitation pendant deux années consécutives.

Article 11.2. Recours

Conformément à l’article L.514-6 du Code de l’Environnement cette décision ne peut &tre déférée
qu’au tribunal administratif de Nantes. Le délai de recours est de deux mois pour le demandeur
ou l’exploitant. Ce délai commence à courir du jour où la présente décision a été notifiée.
Ce délai est de quatre ans pour les tiers à compter de la publication ou de l’affichage du présent
arrêté.

Article 11.3. Publicité de l’arrêté

A la mairie de la commune de BOUFFERE

une copie du présent arr&té est déposée pour pouvoir y &tre consultée:
un extrait de cet arrêté énumérant notamment les conditions techniques auxquelles l’installation
est soumise, est affiché pendant au moins un mois.

L’accomplissement de ces formalités est traduit par procès-verbal dressé par les soins du maire et
transmis à la Préfecture, bureau de l’environnement.

Un avis est inséré par les soins du Préfet et aux frais de la société, dans deux journaux locaux ou régionaux
diffusés dans tout le département.

Article 11.4. biffusion

Une copie du présent arr&té est remise à l’exploitant. Ce document doit en permanence être en sa
possession et pouvoir être présenté à toute réquisition.

L’extrait de cet arrêté est affiché en permanence, de façon visible dans l’établissement par l’exploitant.

Article 11.5. Pour application

Le secrétaire général de la Préfecture de la Vendée, le directeur régional de l’industrie, de la recherche
et de l’environnement, les inspecteurs des installations classées, sont chargés chacun en ce qui le concerne
de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié, pour information, au

- directeur départemental de lquipement,
- directeur départemental de l’Agriculture et de la Foret,
- directeur départemental des Affaires Sanitaires et Sociales,
- directeur départemental des Services d’Incendie et de Secours,
- directeur départemental du Travail, de l’Emploi et de la Formation Professionnelle,
- chef du S.I.b.P.C,
- commissaire enqu&leur,
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et dont une copie sera adressée à linspecteur des installations classées.

fait à La Roche sur Yon, le 2’ “

LP’f/c e re et

/ Christian DECHARRIERE

A r r t é n° O5-tCLE/1- tô autorisant la société bTSTRIBUTION LEADER PRCE à exploiter un
entrepôt logistique sur le territoire de la commune de BOUFFERE.


